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Sur proposition de la Présidente de l’Assemblée nationale et des Questeures, le Bureau de 

l’Assemblée nationale a décidé, à l’unanimité et pour la deuxième année consécutive, de geler la 

dotation demandée à l’État (soit 607,65 M€) et de renoncer en conséquence à son indexation sur 

l’inflation. Le budget adopté pour 2026 témoigne de la volonté de concilier rigueur de gestion et 

investissements nécessaires au bon fonctionnement de l’Institution. 

 

Avec un montant total de 644,01 M€, les dépenses prévues augmenteraient de 0,1 % par 

rapport à 2025, avec un léger repli des charges de fonctionnement (604,75 M€) et un investissement 

soutenu (39,27 M€).  

 

Le Bureau a également adopté une réforme des frais de mandat des députés visant à 

simplifier la gestion des frais liés au mandat de député, tout en opérant une légère baisse des 

moyens qui leur sont octroyés et en élargissant le contrôle du déontologue. Saisi au préalable du 

projet, celui-ci a donné un avis favorable. 

 

A travers ces deux décisions, l’Assemblée nationale fait le choix clair et indispensable de 

participer à l’effort collectif nécessaire au redressement de nos finances publiques.  
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